
Auvergne, Puy-de-Dôme
Randan

boîte en écaille

Références du dossier
Numéro de dossier : IM63005922
Date de l'enquête initiale : 2021
Date(s) de rédaction : 2021
Cadre de l'étude : opération ponctuelle Inventaire du fonds mobilier du domaine royal de Randan
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : boîte

Compléments de localisation

Historique
Cette boîte pourrait avoir appartenu à Marie-Isabelle de Bourbon, infante d'Espagne, dont elle porte l'initiale couronnée : Y.

Période(s) principale(s) : 19e siècle
Personne(s) liée(s) à l'histoire de l'oeuvre : Isabelle Orléans d' (propriétaire)

Description

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : tabletterie
 
Matériaux : écaille
 
Mesures : d  :  14 cmh  :  4,9 cm
 
 
Inscriptions & marques : inscription concernant le propriétaire
 
Précisions et transcriptions :

Initiale gravée dorée sur le couvercle : Y couronné d'une couronne princière.

 

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété de la région

Données complémentaires

F-MDT-Randan

Numéro d'inventaire DR 2008-1
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Illustrations

Vue de dessus
Phot. Lionel Sauzade
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Détail de l'initiale
Phot. Lionel Sauzade
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Vue de dessus
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Auteur de l'illustration : Lionel Sauzade
© Région Auvergne-Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel
communication libre, reproduction soumise à autorisation
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